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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Allocation au jeune enfant
Question écrite n° 10242

Texte de la question

M Georges Colombier attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la
sante et de la protection sociale, charge de la famille, sur les textes stipulant : « la majoration forfaitaire du
plafond de ressources pour l'allocation jeune enfant est applicable au menage dont les deux conjoints ou
concubins ont exerce ou sont consideres comme ayant exerce une activite au cours de l'annee de reference, si
chacun des deux revenus d'activite nets percus, a l'exclusion des indemnites journalieres de l'assurance
maladie et des indemnites de chomage, a ete au moins egal a 12 fois la base mensuelle de calcul des
allocations familiales en vigueur au 1er juillet de l'annee de reference .

Texte de la réponse

Reponse. - La majoration forfaitaire du plafond d'attribution de l'allocation pour jeune enfant a pour objet de
prendre en compte les frais supplementaires, en matiere de frais de garde notamment, nes du fait que les deux
conjoints travaillent. Chacun des conjoints doit avoir exerce pendant l'annee civile de reference une activite
professionnelle productrice de revenus. Cette condition exclut donc du droit a la majoration tous les revenus de
remplacement, qu'ils soient imposables ou non (pensions de vieillesse, indemnites de chomage, indemnites
journalieres de l'assurance maladie notamment), ainsi que les revenus mobiliers et immobiliers. Le caractere
effectif de l'activite professionnelle est apprecie par rapport a un seuil minimal de revenus actuellement fixe a 20
400 francs.
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